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je m'occuperai de la période des comtes de Savoie; dans
un des prochains numéros de la Revue, j'espère en faire
autant pour la période ducale. Ce sont surtout des
monnaies de ma collection qui servent de base à cette étude ;

cependant, pour la rendre plus complète, j'ai eu recours
à l'obligeance de quelques amis qui ont bien voulu mettre
à ma disposition des pièces que je ne possède pas et
rn'autoriser à les publier. Qu'ils reçoivent ici l'expression
de ma vive reconnaissance.

HUMBERT II
1080-1103

N° 1. Croix plaine cantonnée de deux besants aux
1er et 2"»« quartiers.

+ VMBERTVS
fi). Petite étoile à 6 rais accostée de 2 besants disposés

sur une ligne oblique de haut en bas et de droite à gauche,
c'est-à-dire en barre.
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Argent. Poids : 1,05. Collection de M. Jacques Bieler, à

Genève.
La légende de l'avers et celle du revers sont entre deux

grènetis formés chacun d'un filet circulaire chargé d'un
très grand nombre de petites lignes qui le coupent à

angle droit. La gravure est très défectueuse, les caractères

très négligés. M'étant habitué petit à petit à ne pas
attacher grande importance à la forme particulière des
lettres pendant la période prégothique du moyen âge et
à ne pas en conclure grand'chose quant à la date des

monnaies, il m'a semblé pourtant qu'on peut faire une
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exception pour les A et que le style de cette lettre fournit

tl'assez bonnes indications chronologiques ('); aussi
j'attire l'attention sur l'A de ce denier, irrégulier, pointu,
sans barre intérieure ni supérieure, à extrémités
inférieures munies d'épines, représentant précisément un V
renversé ; on le trouve semblable sur d'autres deniers
du même souverain que je n'ai pas à décrire, parce qu'ils
ont déjà été publiés par D. Promis et par M. Perrin, et
il se retrouve sur ceux de la première période d'Amédée

III.
Ce qui, sur cette pièce, me paraît le plus remarquable,

c'est la petitesse cle l'étoile. Sur les deniers les plus
fréquents, les premiers connus, d'Humbert II, l'étoile à six
rais occupe la plus grande partie du champ du revers et
les besants qui l'accompagnent, n'en sont que des
accessoires, on pourrait dire des satellites, si bien que si on
les supprimait, l'aspect général de cette face de la pièce
n'en serait pas sensiblement altéré. Ici, les besants sont
plus gros et l'étoile plus petite, et l'importance de ces
trois figures est à peu près égale ; j'ai remarqué, du reste,
sur des pièces de ma collection et sur d'autres, des
transitions insensibles quant aux dimensions de l'étoile qui
va en diminuant depuis celle du plus gros calibre du n° 1

de Promis jusqu'à celle que je viens de décrire; puis
vient l'étoile à huit rais, encore plus petite, du denier
publié par M. Perrin (2), et le dernier terme de cette série
est représenté par la petite fieur à huit pétales du denier
de Rabut (s) qui forme la transition avec ceux d'Amédée

111 où l'étoile est remplacée par un besant. Toutes
ces pièces ont le même genre d'A.

(1) Je serais très reconnaissant à ceux de mes collègues qui ont étudie spécialement les
monnaies du moyen âge et en ont beaucoup manié, de vouloir bien me faire savoir s'ils
ont lait sur ce point-la les mêmes experiences que moi ou s'ils estiment que je suis dans
l'erreur.

(l) Musée départemental de Chambéry. Catalogue du médaillier de Savoie, Chambéry,

1882, p. 107, n' j.
(3) François Habit, Notice sur quelques monnaies de Saroie inédites, dans Mémoires

de l'Académie royale de Savoie, 1.1•", Chambéry, 1861, pl. 1, lig. 1.
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N° 2. J'ai eu, il y a quelque temps, sous les yeux pendant

quelques instants, par suite d'une circonstance
fortuite et sans qu'il me fût possible de l'acquérir ou de le
dessiner et de le peser, un denier sécusin d'Humbert II
présentant la particularité suivante : au revers, entre deux
besants, quatre petits coins disposés en sautoir, les pointes
tournées vers le grènetis, c'est-à-dire en quelque sorte les
débris d'une étoile à quatre rais dont le corps aurait
disparu.
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Il n'est peut-être pas tout à fait correct de publier une
monnaie qu'on a seulement entrevue (') ; je le fais
néanmoins pour attirer sur cette pièce l'attention des amateurs

ou des collectionneurs auxquels elle pourrait être
présentée et dans l'espérance qu'on en découvrira peut-
être d'autres exemplaires.

Comme le numismate ne doit pas se borner à faire
connaître de nouvelles variétés des pièces déjà décrites
et des espèces nouvelles, je crois devoir profiter de cette
occasion pour dire quelques mots de la taille des deniers
d'Humbert 11.

Ceux qui ont servi de base aux déductions de Promis
pesaient de 26 à 18 grains selon leur état de conservation

(2), ce qui fait 1,38 à 0,96; l'auteur ne dit pas, du
reste, combien d'exemplaires il en a examinés et n'en
indique pas le poids moyen. Chose curieuse, il ne se
trouve plus au médaillier de Turin de denier d'Humbert

11 pesant 1,38; le plus lourd des cinq qui y sont
conservés(3) pèse 1,30 et les autres 1,15; 1,07 (deux exem-

(1) La ligure n'a pas du tout la prétention de rendre le caractère de la legende.
(2) D. Promis, Monete dei Reali di Savoia, Turin, 1841. I. I, p. 61.

(3) Communication manuscrite due à l'obligeance de M. le baron Carulti di Cantogno.
conservateur du médaillier de S. M. le roi d'Italie, à Turin.
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plaires) et 0,96. Ceux du musée de Chambéry pèsent,
d'après M. Perrin('), 1,15 (étoile à huit rais); 1,05 (douze
exemplaires); 1,00 (fleur à huit pétales) et 0,95; celui du
musée d'Annecy (3), 1,05; celui que je viens de décrire,
1,05, et cinq autres exemplaires, dont trois sont dans
ma collection et deux appartiennent à la maison Paul
Strœhlin & O, 1,105; 1,015; 0,99; 0,93 et 0,80. Si on
élimine, ce qui est équitable, ces deux dernières pièces qui
sont très usées et fortement rognées, il en reste vingt-cinq
pesant en moyenne 1,058 avec des écarts allant de 0,96
à 1,30 (3). J'en conclus que le poids normal des deniers
d'Humbert U dépassant quelque peu, comme cela a
toujours lieu en pareil cas, le poids moyen effectif, 1,06, doit
avoir été d'un scrupule de la livre romaine, soit de 1,13, et
je suis d'autant plus fondé à le penser que j'arriverai aux
mêmes résultats pour les premiers deniers d'Humbert III
qui paraissent avoir été frappés d'après le même pied.

AMÉDÉE III
1103-1148

N° 3. Croix pattée cantonnée de 2 besants aux 1er et
2me quartiers.

AMEDEVS
fi. Trois besants disposés en ligne droite.
SECVSIA £> i&2ft Äa -o-

(1) Dp. Cit., n" 3, 2 et 3, i et I. .le dois malheureusement constater que ces chilïres sont
un peu sujets â caution : les poids donnés en grains ne concordent nullement avec ceux
qui sont exprimés en grammes. Et puis, il est bien singulier que douze exemplaires d'une
même pièce aient eu le même poids. M. Perrin a-t-il pesé seulement le meilleur, ou indi-
que-t-il la moyenne des douze?

(2) André PEnmx, Catalogue du médaillier de Savoie du musée d'Annecy, Chambéry,
1883, p. 1, n* 1. Le second exemplaire ne compte pas parce qu'il provient du musée de

Chambéry.
(3) Ce dernier chillrc est extraordinaire et il serait interessant de savoir si cette pièce n'a

pas été frappée sur un llan irregulier.
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